Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
H-Q

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1

Question :

4.
SCGM a-t-elle envisagé la création d’un tarif réservé exclusivement aux producteurs d’électricité?

Réponse :

4. Nous avons mentionné aux lignes 23 à 26 de la page 13 de 15 de la pièce SCGM‑12, document 1 notre position à cet effet :

« (…) nous ne voyons pas le besoin d’établir un tarif distinct pour cette clientèle puisque, de prime abord, nos tarifs ne font pas de distinction sur l’usage du gaz; seules les caractéristiques de consommation du client entrent en ligne de compte.
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